
 

  

 

 

   CD MONTMEDY                                                                                                     Le 30 décembre 2023 

 
Ce 29 décembre 2023, la journée de détention a été émaillée de plusieurs incidents 
démontrant les limites du laxisme pénitentiaire à Montmédy…  
 
Ainsi à 10h30 et après une première dégradation, 7 détenus ont refusé de sortir de l’office …  
Vers 14h15 le détenu meneur du matin (toujours libre de ses mouvements, merci la 
CALINOTHERAPIE !) s’acharne à nouveau sur la machine à laver, cette fois à coups de pied.  
Vers 16h30, et alors qu’aucune mise en prévention n’avait été décidée, 4 détenus ont bloqué 
et souhaité rejoindre le quartier de CALINOTHERAPIE sans télé (celui que l’administration ose 
encore appeler DISCIPLINAIRE).  
 
Bienvenue dans ce monde de bisounours où il est possible pour un détenu de s’acharner 
matin et après-midi sur le même matériel, de se retrancher dans une salle commune avec 7 
codétenus et d’inciter à l’émeute et ce tout en restant confortablement au régime 
CALINOTHERAPIE avec télé.  
Rappelons au passage que l’administration pénitentiaire recrute… même si dans ces 
conditions, à Montmédy, elle galère un peu à convaincre. Le sous-effectif est flagrant !!!! 
Il aura fallu qu’un autre détenu force le passage et refuse de réintégrer pour qu’enfin des mises 
en prévention soient décidées… 
Nous félicitons les collègues qui ont su garder leur calme face à une telle chienlit dans laquelle 
la direction plonge les agents.  
Nous demandons à la DISP de reprendre la main sur cet établissement sans pilote, à la dérive 
depuis trop longtemps et dans lequel les personnels sont exténués, en plus de se sentir 
abandonnés 
Nous rappelons à la direction qu’accabler ses personnels de remarques désobligeantes et 
dégradantes ne fait pas partie des pratiques recommandées dans le Vademecum du parfait 
directeur.  
L’UFAP Montmédy demande :  

- Le départ des calinothérapeutes,  
- des recrutements de personnels pour pallier aux sous-effectifs 
- et le transfert des meneurs vers d’autres établissements (sans calinothérapie…) 

 
         Pour l’UFAP, 
         Le secrétaire local 
         Jérôme D. 

La calinothérapie 

montre ses limites 


